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5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
Par cette résolution, le Parlement européen adopte son neuvième rapport annuel sur l’union bancaire. La résolution est divisée en quatre grandes sections. Les deux premières sections (considérations générales et surveillance) couvrent un large éventail d’événements récents et d’autres questions liées au secteur financier. Les deux dernières sections (résolution et assurance des dépôts) sont axées sur les questions essentielles à l’achèvement de l’union bancaire.
Dans la section 1 «Considérations générales» et la section 2 «Surveillance», le Parlement européen condamne l’agression russe contre l’Ukraine et souligne l’importance du respect des sanctions financières. Il se félicite dans une large mesure d’un certain nombre d’actions déjà entreprises par la Commission, les autorités européennes de surveillance, le mécanisme de surveillance unique, le Conseil de résolution unique (CRU) ainsi que le secteur bancaire et exprime un large soutien à un certain nombre d’initiatives importantes de la Commission, telles que l’achèvement de l’union bancaire.
À la section 3 «Résolution» et à la section 4 «Assurance des dépôts», le Parlement se félicite de la bonne préparation aux crises et de la capacité d’absorption des pertes des banques et souligne le rôle du CRU et des filets de sécurité financés par le secteur en matière de protection des contribuables. Il se félicite également du réexamen du cadre pour la gestion des crises bancaires et la garantie des dépôts ainsi que des progrès significatifs accomplis en matière de réduction des risques, qui constituent ensemble une base solide pour le succès de l’union bancaire.
Le Parlement européen souligne également que le système européen d’assurance des dépôts (SEAD) améliorerait la protection des déposants dans l’Union ainsi que leur confiance dans le secteur bancaire et contribuerait à renforcer l’union bancaire en réduisant le lien entre les émetteurs souverains et les banques. Il rappelle également sa volonté de reprendre ses travaux et souligne que toute harmonisation accrue des systèmes d’assurance des dépôts renforcerait la stabilité financière du système bancaire de l’UE.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre
En ce qui concerne les «considérations générales»
Le Parlement européen souligne l’importance de la mise en œuvre des sanctions et invite la Commission à prendre des mesures à cet égard (paragraphe 2). Il invite également les institutions de surveillance et la Banque centrale européenne (BCE) à aider les banques de l’UE qui exercent encore leurs activités en Russie à sortir de ce marché (paragraphe 3). 
La Commission partage les observations du Parlement sur l’importance de garantir la mise en œuvre effective des sanctions et œuvre à la réalisation de cet objectif ainsi qu’à la lutte contre le contournement des sanctions.
Elle suit de près l’évolution du secteur financier en Russie, et en particulier les activités des banques de l’UE dans le pays, que les institutions de surveillance et la BCE surveillent étroitement afin de prendre des mesures ou de fournir des orientations, si nécessaire (paragraphes 2 et 3).
Elle partage également les observations sur l’importance de l’union bancaire pour compléter l’Union économique et monétaire et le marché intérieur (paragraphes 4 et 5) et salue la position du Parlement sur la nécessité d’achever l’union bancaire.
La Commission continue d’œuvrer à l’achèvement de l’union des marchés des capitaux (UMC), des progrès significatifs ayant été accomplis depuis le lancement du projet en 2015. Elle a mis en œuvre toutes les mesures prévues dans le plan d’action de 2020 pour l’UMC et presque toutes les mesures législatives ont été approuvées ou sont en cours d’examen par les colégislateurs. Ces mesures devraient avoir une incidence positive sur la croissance des marchés des capitaux de l’UE, améliorer l’accès des entreprises de l’UE aux sources de financement par le marché, rendre les investissements dans les entreprises de l’UE plus faciles et plus attrayants pour les investisseurs et accroître la stabilité et la résilience financières.
La Commission considère que l’UMC est plus fondamentale que jamais pour atteindre les principaux objectifs de politique économique de l’UE: une économie compétitive et résiliente au service de tous, la transition vers une économie numérique et durable et une autonomie stratégique ouverte dans un contexte économique et géopolitique mondial de plus en plus complexe (paragraphe 5).
La Commission partage l’observation du Parlement européen selon laquelle le secteur bancaire de l’Union doit être rentable à long terme, notamment pour garantir sa compétitivité, et convient que les banques devraient continuer à renforcer leur résilience aux chocs macroéconomiques et financiers, notamment en utilisant les bénéfices pour constituer des réserves. Les banques devraient également utiliser leurs bénéfices pour réaliser des investissements tournés vers l’avenir. Le Parlement note que les limitations de la distribution de dividendes et des rachats d’actions se sont avérées efficaces pendant la crise de la COVID-19. La Commission partage l’avis du Parlement et note que de telles limitations ne devraient être envisagées qu’à titre exceptionnel. Dans des circonstances normales, les règles prudentielles et de résolution existantes limitant les distributions de dividendes semblent adéquates (paragraphes 6 et 7).
La Commission prend acte des préoccupations du Parlement concernant le durcissement des critères d’octroi des prêts destinés aux entreprises et aux ménages, y compris pour l’achat d’un logement, tout en faisant observer que cela est également lié à un durcissement de la politique monétaire visant à freiner l’inflation. Il existe également un compromis intrinsèque entre les prêts destinés à financer l’économie réelle et la constitution de réserves pour résister aux chocs. À cet égard, la Commission note que l’accord politique conclu l’an dernier sur le paquet bancaire, qui intègre les réformes finales de Bâle III dans le droit de l’Union, vise à atteindre cet équilibre. En outre, le paquet bancaire, qui devrait être voté par le Parlement en avril 2024, prévoit un mandat permettant à la Commission européenne de réexaminer le cadre réglementaire et d’évaluer l’état d’avancement du marché unique des services bancaires. L’élaboration de ce rapport sera l’occasion pour la Commission de poursuivre la réflexion sur la demande du Parlement européen d’évaluer les obstacles aux fusions transfrontières ainsi que les incitations potentielles au cloisonnement en vue de trouver des solutions pour favoriser l’intégration du secteur bancaire et le développement des marchés des capitaux (paragraphes 8 et 9).
La Commission partage pleinement l’avis du Parlement européen selon lequel un marché unique performant et compétitif est essentiel pour les services financiers de détail. Dans sa stratégie concernant les investissements de détail publiée le 24 mai 2023, la Commission a proposé des mesures visant à améliorer le cadre applicable aux investissements de détail. L’objectif est de faire en sorte que les investisseurs de détail soient habilités à prendre des décisions financières qui leur conviennent et qui soient suffisamment protégées pour renforcer la confiance dans les marchés des capitaux (paragraphe 10).
L’un des principaux objectifs du plan d’action de la Commission pour l’UMC était d’améliorer l’accès des entreprises de l’UE aux sources de financement par le marché, en particulier les petites et moyennes entreprises (PME). Par exemple, l’acte législatif sur l’admission à la cote vise à réduire la charge et les formalités administratives liées au processus d’admission à la cote pour les entreprises qui cherchent à lever des fonds sur les marchés des capitaux boursiers. Cela est particulièrement utile pour les PME pour lesquelles ces coûts représentent une charge disproportionnée. La Commission a également inclus l’accès des PME aux financements dans le champ d’application de la proposition relative à l’accès aux données financières (FIDA). La proposition FIDA vise à créer un nouveau cadre pour un accès sécurisé et ouvert aux données des clients dans un éventail plus large de services financiers. Ce cadre aiderait également les PME à la recherche de financements auprès d’une banque ou d’un autre fournisseur de financement en créant un accès sûr et ouvert aux données des clients dans un éventail plus large de services financiers. Une concurrence effective sur les marchés financiers de l’UE, y compris en ce qui concerne les taux d’intérêt hypothécaires, encourage les établissements financiers à proposer des produits et des services financiers à leurs clients aux conditions les plus favorables. Elle contribue à l’efficacité, à l’innovation et à la réduction des prix, dans l’intérêt des consommateurs. La Commission suit l’évolution du marché afin de garantir le bon fonctionnement de la concurrence. En cas de problèmes de concurrence crédibles concernant le secteur bancaire de l’UE, la Commission sera prête à agir (paragraphe 11).
La Commission partage l’avis du Parlement selon lequel les banques devraient jouer un rôle dans le soutien à la transition vers une économie numérique et neutre en carbone, notamment pour atteindre les objectifs du pacte vert pour l’Europe et de la loi européenne sur le climat. Il convient de noter, comme le reconnaît le Parlement, que le soutien à la transition écologique et à la transition numérique ne devrait pas se faire au détriment de la stabilité financière. La Commission est d’avis que, dans ces domaines également, le paquet bancaire prévoit des mesures appropriées. En ce qui concerne la transition écologique, les nouvelles règles prudentielles obligeront les banques à élaborer et à tenir à jour des plans de transition, dont le contenu concret sera détaillé par l’Autorité bancaire européenne (ABE) et sera examiné par les autorités de surveillance des banques. Les autorités de surveillance pourront alors en tenir compte, parallèlement aux tests de résistance, pour éventuellement exiger des banques exposées à des risques liés au climat et à d’autres risques environnementaux qu’elles détiennent davantage de fonds propres. En ce qui concerne la transition numérique, les règles prudentielles prévoient un traitement favorable (le facteur supplétif pour les infrastructures) pour les banques qui financent des infrastructures stratégiques, y compris numériques, pour autant que le projet soit durable sur le plan environnemental (paragraphe 12).
La Commission est également prête à répondre à la demande du Parlement d’évaluer si de nouvelles initiatives législatives sont nécessaires pour limiter davantage l’interdépendance banques-dettes souveraines, dans le cadre des travaux sur l’achèvement de l’union bancaire (paragraphes 16 et 46).
En ce qui concerne l’équilibre hommes-femmes dans les établissements financiers, la directive (UE) 2022/2381 relative à un meilleur équilibre entre les femmes et les hommes parmi les administrateurs des sociétés cotées et à des mesures connexes adoptée en 2022 garantira que l’équilibre hommes-femmes au sein des conseils d’administration des plus grandes sociétés cotées est recherché dans l’ensemble de l’UE (paragraphes 13 et 14). La directive fixe un objectif pour les sociétés de l’UE cotées en bourse dans l’UE, le but étant de parvenir plus rapidement à un meilleur équilibre entre les hommes et les femmes. Elle fixe un objectif d’au moins 40 % de membres du sexe sous-représenté parmi les administrateurs non exécutifs et d’au moins 33 % parmi l’ensemble des administrateurs. Ces sociétés doivent veiller à ce que les procédures de nomination des membres des conseils soient claires et transparentes et à ce que les candidats soient évalués de manière objective sur la base de leurs mérites individuels, indépendamment du genre. La transposition de cette directive par les États membres devrait être achevée au plus tard le 28 décembre 2024.
La Commission convient que les institutions européennes devraient faire tout leur possible en matière de sensibilisation pour veiller à ce qu’un large éventail de candidats compétents postulent à des fonctions telles que celles au sein du CRU, ce qui permettrait d’établir, dans la mesure du possible, des listes restreintes de candidats respectant l’équilibre entre les hommes et les femmes.
La Commission partage l’avis du Parlement européen selon lequel un actif sûr de l’UE pourrait atténuer l’interdépendance banques-dettes souveraines au niveau national. À cet égard, NextGenerationEU a créé un actif européen à faible risque qui a permis aux banques de diversifier avec succès leur exposition souveraine (paragraphe 17).
En ce qui concerne la «surveillance»
La Commission prend note de l’observation du Parlement sur la capitalisation des banques européennes (paragraphe 18). Elle note que les banques ont maintenu des niveaux de capitalisation solides au troisième trimestre 2023. Le ratio moyen de fonds propres de base de catégorie 1 (CET1) (à pleine charge) est resté à des niveaux élevés, diminuant légèrement de 10 points de base pour s’établir à 15,8 %, après avoir atteint un niveau historiquement élevé de 15,9 % au deuxième trimestre 2023. En glissement annuel, le ratio CET1, de 14,8 % en septembre 2022, a augmenté de 100 points de base.
La Commission prend également acte de la remarque du Parlement sur la diminution des indicateurs de liquidité. Néanmoins, les perspectives de liquidité sont globalement stables et les banques affichent des ratios de liquidité sains, bien supérieurs aux exigences minimales. Le ratio de couverture des besoins de liquidité (RCL) a légèrement diminué, passant de 160,9 % au deuxième trimestre 2023 à 160,7 % au troisième trimestre 2023 en ce qui concerne les banques de l’UE. Le volume des dépôts des clients, l’instrument de financement le plus important, se situe à un niveau comparable à celui de décembre 2022, après une baisse au premier semestre 2023 et une légère augmentation au troisième trimestre de la même année. Le RCL a diminué plus rapidement au deuxième trimestre 2023 en raison du remboursement, par les banques de la zone euro, des opérations de refinancement à plus long terme ciblées de la BCE (TLTRO III). Compte tenu du contexte de liquidité sous-jacent, ce phénomène devrait être interprété comme l’absorption progressive de l’excès de liquidité dans le système bancaire de l’UE (paragraphe 19).
La Commission partage le point de vue du Parlement sur les progrès réalisés par les banques dans la réduction de l’encours de prêts non performants (PNP), stable à 1,8 % au troisième trimestre de 2023. Bien que le ratio agrégé de PNP suive une tendance à la baisse, la Commission estime que la vigilance devrait rester élevée, étant donné que, dans certains États membres, le volume de PNP en valeur absolue reste élevé, et compte tenu des fortes incertitudes liées aux perspectives économiques de l’UE (paragraphe 20).
La Commission souscrit à l’objectif général consistant à poursuivre les travaux visant à améliorer encore ce segment de marché. Elle soutient également la demande faite aux autorités de surveillance de suivre l’évolution des prêts de stade 2. Elle suivra la mise en œuvre des différentes actions décrites dans son plan d’action pour lutter contre les PNP, y compris la transposition et la mise en œuvre de la directive sur les gestionnaires de crédits et les acheteurs de crédits afin de continuer à encourager le développement des marchés secondaires des PNP, tout en garantissant une protection renforcée des débiteurs.
La Commission partage pleinement l’avis du Parlement selon lequel les banques doivent veiller à une gestion prudente des risques et à un provisionnement approprié, ce que prévoit le cadre prudentiel existant. La Commission prend acte de la détérioration de la situation macroéconomique. Elle suit activement la dynamique de la qualité des actifs des banques de l’UE et se tient prête à prendre des mesures si nécessaire (paragraphes 19 et 20). 
La Commission partage l’avis du Parlement selon lequel les crises bancaires qui ont eu lieu dans des pays tiers au printemps 2023 ont témoigné des vulnérabilités potentielles du système financier. Si la Commission estime que les banques européennes et les autorités de surveillance bancaires européennes doivent rester vigilantes, il convient de rappeler, comme le fait à juste titre le Parlement, que le secteur bancaire de l’Union est resté robuste en 2023. En témoignent les résultats des tests de résistance conjoints de l’ABE et de la BCE, mais aussi la situation des banques européennes en matière de fonds propres et de liquidité, comme indiqué dans le dernier tableau de bord des risques de l’ABE[footnoteRef:2] (paragraphe 21). [2:  	https://www.eba.europa.eu/sites/default/files/2024-01/8039a4ea-6e61-45a9-a746-058fd070c34a/EBA%20Dashboard%20-%20Q3%202023.pdf ] 

La Commission a soutenu et continue de soutenir les mesures prises par les autorités macroprudentielles de l’UE pour renforcer la résilience des banques au moyen de mesures de fonds propres et de pondération des risques. En outre, les mesures dites axées sur les emprunteurs, qui fixent des limites aux normes de crédit des banques, ne font pas partie du cadre juridique de l’UE. Néanmoins, la Commission soutient les actions nationales dans ce domaine également, le cas échéant (paragraphes 7 et 23).
En ce qui concerne la demande du Parlement aux autorités de surveillance bancaire de surveiller l’exposition des banques aux risques liés aux taux d’intérêt, la Commission note que l’autorité de surveillance de l’union bancaire, le mécanisme de surveillance unique de la BCE, a inclus dans ses priorités en matière de surveillance pour la période 2024-2026 une attention particulière à la manière dont les banques gèrent ces risques. En outre, l’ABE est en train de finaliser les normes techniques en la matière. Conformément aux recommandations du Parlement, la Commission prendra en compte tous ces éléments dans son évaluation du cadre réglementaire applicable aux banques en ce qui concerne les expositions au risque de crédit (paragraphes 22 et 23).
La Commission remercie le Parlement pour les efforts qu’il a déployés pour veiller à ce que les réformes finales de Bâle III soient intégrées dans le droit de l’Union en temps utile. Si la Commission a pris bonne note des points de vue exprimés par l’ABE et la BCE concernant les risques de s’écarter des normes internationales, il importe de noter que le paquet bancaire prévoit des périodes d’introduction progressive et des ajustements reflétant les spécificités du secteur bancaire européen. Les règles de l’Union doivent tenir compte de la diversité des structures du système bancaire, des pratiques bancaires et des modèles économiques des banques dans les 27 États membres. Compte tenu de ce qui précède, la Commission soutient pleinement l’appel du Parlement en faveur d’une plus grande harmonisation du cadre de réglementation bancaire de l’Union (paragraphes 24, 25 et 26). Dans le même temps, la Commission prend acte de la demande du Parlement d’associer une intégration plus poussée à des garanties adéquates pour régler de manière proportionnée et crédible la question des pays d’origine/pays d’accueil, ce qui est l’un des objectifs de l’évaluation prévue par la Commission du cadre réglementaire applicable aux banques, qui est attendue pour la fin de 2028 (paragraphe 29).
La Commission prend note de l’observation du Parlement selon laquelle la transposition complète des normes de Bâle sur les crypto-actifs dans le droit de l’Union est toujours pendante. Dans le même temps, elle note que l’accord politique sur le règlement sur les exigences de fonds propres comprend un régime transitoire et que, parallèlement au règlement sur les marchés de crypto-actifs, cet accord fait du droit de l’Union l’un des plus avancés au monde sur les crypto-actifs (paragraphe 27).
La Commission prend également note des préoccupations du Parlement concernant la croissance du secteur des intermédiaires financiers non bancaires (NBFI) ainsi que leurs liens avec le secteur bancaire. À cet égard, il convient de noter que le paquet bancaire renforce les obligations d’information y afférentes, fournissant ainsi aux autorités de surveillance des banques et aux acteurs du marché des informations précieuses sur les interconnexions entre les secteurs. La Commission a procédé à une première analyse[footnoteRef:3] de la croissance du secteur des intermédiaires financiers non bancaires et des risques y afférents, et elle recueillera de nouvelles données sur les instruments manquants et les lacunes potentielles des instruments existants pour atteindre les objectifs macroprudentiels, ainsi que sur l’efficacité et la cohérence des politiques macroprudentielles pour les NBFI dans l’UE (paragraphe 28). [3:  	eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52024DC0021] 

La Commission se félicite également de l’observation selon laquelle les priorités de la BCE en matière de surveillance incluent le climat, mais aussi les risques financiers liés à la nature pour les années à venir. En particulier, elle surveillera le test de résistance «Ajustement à l’objectif 55» qui sera réalisé par la BCE et les autorités européennes de surveillance (AES) d’ici à 2025. Elle poursuivra ses travaux visant à freiner l’écoblanchiment en réponse aux avis des trois AES et par l’intermédiaire, entre autres, de la mise en œuvre du règlement sur la transparence et l’intégrité des activités de notation environnementale, sociale et de gouvernance (ESG) (paragraphes 30 et 31).
En ce qui concerne «la résolution et l’assurance des dépôts» 
[bookmark: _Hlk109174397]En avril 2023, la Commission a présenté des propositions législatives visant à réviser le cadre existant pour la gestion des crises bancaires et la garantie des dépôts, dans le but de garantir des approches plus cohérentes dans tous les États membres en ce qui concerne l’utilisation d’outils de résolution et la garantie des dépôts, notamment en facilitant la sortie du marché des banques défaillantes, ce qui contribuera à améliorer la stabilité financière, la protection des contribuables et la confiance des déposants. La Commission reste déterminée à travailler en étroite collaboration avec le Parlement européen et le Conseil sur ces sujets et se félicite de la volonté du Parlement de parvenir rapidement à un accord sur cette réforme (paragraphes 37 et 41). 
La Commission partage l’avis du Parlement européen selon lequel un système européen d’assurance des dépôts permettant le partage des pertes améliorerait la protection des déposants dans l’Union, quelle que soit la localisation de leur banque, et fournirait des garanties supplémentaires aux États membres d’accueil. Il atténuerait le risque potentiel de pénurie de liquidités dans les systèmes nationaux de garantie des dépôts et le risque de recours aux fonds publics. La Commission prend acte des travaux menés au Parlement européen en vue de reprendre ses travaux sur le processus progressif de mise en commun des liquidités et de constitution du fonds de l’UE. Elle espère elle aussi que l’adoption rapide du cadre pour la gestion des crises et la garantie des dépôts ouvrira la voie à de nouveaux progrès en ce qui concerne l’achèvement de l’union bancaire (paragraphes 41 à 47).
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